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ARTICLE 38 BIS A

Après l’alinéa 27, insérer les deux alinéas suivants :

« Art. L. 2142-16. - I.- La Régie autonome des transports parisiens met en œuvre des comptes 
séparés pour l’activité d’opérateur de transport, l’activité de gestion de l’infrastructure mentionnée à 
l’article L. 2142-3, l’activité de gestion technique du réseau de transport public du Grand Paris 
mentionnée aux articles 20 et 20-2 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris et 
l’activité exercée par son service interne de sécurité mentionné à l’article L. 2251-1.
L’activité de gestion technique des parties du réseau de transport public du Grand Paris constituant 
des prolongements des lignes du réseau métropolitain pour lesquelles la RATP assure l’activité de 
gestionnaire de l’infrastructure en application de l’article L. 2142-3 est incluse dans le périmètre 
comptable de cette dernière activité. »
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